
�L’Association Sportive 
Qu’est-ce que c’est ?

→  C’est un prolongement de l’E.P.S.
 - amélioration des compétences sportives 

(1H de plus/ semaine)
- approfondissement de certains rôles (arbitre, coach…)

- découverte d’activités (autres que programme E.P.S)
- affirmation de compétences en compétition 

�(pratiquant + rôles)

 



Qui peut y participer ?

-> Participation volontaire

- tout élève scolarisé au collège peut 
s’inscrire

- remettre les documents 
d’inscription  



Qui encadre ? Qui anime ?
 → Les professeurs d’E.P.S

Mesdames Gorwa, Lesaunier et 
Mercier 



Quelles activités ? 
● - Un programme d’activité établi . Il est susceptible d’

évoluer en fonction des demandes des élèves.

● - Un calendrier de compétitions (mercredis après-midi) 

● sera proposé en coordination avec d’autres établissements 

 

 



Comment fait-on pour 
s’inscrire ?

- transmettre une autorisation parentale 
(modèle sur MBN)

- transmettre un chèque de 7 euros 
(ordre : association sportive du collège de 

Barr- classe + nom de l’élève au dos du 
chèque) 



Quand est-ce que cela commence ?

→ début lundi 13 septembre
→ 1 séance d’essai
→ rendez-vous dans la cours (espace 
E.P.S.)
→ tenue d’E.P.S.- baskets propres 
(dans sac)
  



Et si l’élève n’est pas trop 
sportif ?

- rôles d’arbitre, coach, jeune juge (formation 
pendant les entrainements)

  



Rôle des parents ?
- participer au bureau de l’A.S.
- une AG/ an
- faire propositions 



Le bureau  de 
L'association sportive du collège de BARR

Composition du comité
Présidente: Mme Ebodé

secrétaire: Mme Lesaunier
Trésorière: Mme Gorwa

représentant élève : Thomas Wind

 représentant parent : Claire Piela
 



L’Education Physique et Sportive en 
6è ? 

● 4 h / semaine ( 2 x 2h ) 

● Année découpée en 4 périodes 

● Durant chaque période : 2 activités ( environ 
8-10 séances) par activité 

● Évaluations noté/ 20 ( Performance, maîtrise, 
attitudes) 

 

 



Tenue d’EPS ? 
Tenue pour être à l’aise , bouger, transpirer 

● ...se changer ensuite 
● Une paire de basket propre pour la pratique 

en gymnase, une autre pour l’extérieur. 
● Une bouteille au nom de l’élève 
● Cheveux attachés 
● Pas de bijoux- objets de valeur 
● Tenue spécifique à certaines salles (parties 

métalliques)  



Programme en 6ème ? 
● Basket 
● Badminton 
● Gymnastique 
● Artistique (danse- cirque) 
● Course d’orientation 
● demi-fond 
● Lutte 
● Natation 
 



Le savoir nager ? 

● Un cycle de natation (piscine l’O) 

● Convocation à signer (matériel, consignes) 

● → test du savoir nager à valider  

●  deux cycles prévus en 6è et 5è  

●  soutien en faveur des non-nageurs 



Dispenses et inaptitudes
 ● Dispense occasionnelle
= le parent renseigne le talon dans le carnet de 
liaison pour une demande exceptionnelle 
(incapacité pour le créneau d’EPS signalé )

● → Selon la nature de la dispense, l’élève se 
présente à son professeur , sa participation sera  
adaptée à son cas. 

● ( participation dans les rôles d’arbitrage, coach…) 
 

 



● Inaptitude = le médecin décrète une inaptitude totale 
ou partielle pour une certaine durée et établit un 
certificat médical. 

● → l’élève est tenu de se présenter au professeur d’E.P.S  
et de transmettre le certificat médical (copie à la vie 
scolaire) 

● → le professeur adaptera l’enseignement et la 
participation de l’élève selon la description du certificat 
médical chaque fois que possible. 

 

● REMARQUE : un élève qui ne se présente pas est noté 
ABSENT.  

   


